
Le temps de trajet transfrontalier est-il considéré comme du
temps de travail ?

Réponse courte

Le trajet domicile-travail n'est pas du temps de travail effectif au sens du droit luxembourgeois, y compris pour les

frontaliers. L'article L.211-4 définit la durée de travail comme « le temps pendant lequel le salarié est à la disposition

de son ou de ses employeurs » : pendant son trajet, le salarié n'est pas à disposition et organise librement son

déplacement. La durée et la distance du trajet, parfois supérieure à une heure pour les frontaliers, n'ont aucune

incidence sur cette qualification.

En revanche, le trajet entre deux lieux d'exécution ordonnés par l'employeur (déplacement professionnel d'un site

à un autre, intervention chez un client) constitue du temps de travail effectif et entre dans le décompte des 8 heures

par jour et 40 heures par semaine. La distinction repose sur le critère de la mise à disposition effective et non sur la

durée objective du déplacement.

Définition

Le temps de travail effectif désigne, selon l'article L.211-4, toute période pendant laquelle le salarié est à la

disposition de l'employeur, dans l'exercice de ses fonctions et sans pouvoir vaquer librement à des occupations

personnelles. Cette définition transpose la directive 2003/88/CE et est interprétée strictement par les tribunaux

luxembourgeois.

Le trajet domicile-travail relève en principe de la sphère personnelle du salarié, qui choisit son moyen de

transport, son itinéraire et son horaire de départ. La résidence à l'étranger d'un frontalier, comme la résidence

éloignée d'un salarié résident, ne modifie pas la nature juridique de ce trajet.

Conditions d’exercice

La qualification du trajet en temps de travail dépend de critères précis.
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Règle Application

Trajet domicile-travail Hors temps de travail, principe constant

Trajet entre deux sites Temps de travail si ordonné par employeur

Déplacement chez le client Temps de travail effectif

Mise à disposition effective Critère central de qualification

Pause déjeuner avec disponibilité Temps de travail si à disposition

Astreinte au domicile Hors temps de travail sauf intervention

Trajet dans véhicule de service Temps de travail si activité demandée

Frontalier ou résident Traitement identique sur le critère

Modalités pratiques

L'employeur doit appliquer une qualification uniforme du trajet, fondée sur le critère de mise à disposition.

Étape Mise en œuvre

Définition du lieu de travail Mention claire dans le contrat

Trajet domicile-site principal Exclu du décompte horaire

Mission ponctuelle hors site Inclusion à partir du départ ordonné

Déplacement entre deux sites Inclusion totale dans la journée

Indemnité kilométrique Distincte du temps de travail

Convention collective Vérifier dispositions plus favorables

Documentation Traçabilité des déplacements professionnels

Frais professionnels Régime fiscal séparé du temps de travail

Pratiques et recommandations

L'employeur doit distinguer rigoureusement le trajet domicile-travail, qui demeure dans la sphère personnelle, du

déplacement professionnel ordonné, qui s'inscrit dans le temps de travail effectif. La frontière se cristallise au

moment où le salarié reçoit l'instruction de se rendre sur un site différent du lieu habituel d'exécution. À partir de

cette instruction, le salarié est considéré comme à disposition de l'employeur.
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Pour les frontaliers, le trajet quotidien parfois long (Metz, Arlon, Trèves) peut générer une attente de prise en charge

ou de compensation. Le Code du travail luxembourgeois ne prévoit toutefois aucune indemnisation obligatoire de

ce trajet en temps de travail. Les conventions collectives sectorielles peuvent introduire des dispositions plus

favorables, notamment en matière d'indemnité kilométrique ou de prise en charge des frais d'abonnement de

transport public.

Une attention particulière doit être portée aux salariés itinérants sans lieu de travail fixe (techniciens d'intervention,

commerciaux). La jurisprudence européenne (CJUE Tyco, 10 septembre 2015) a qualifié le trajet entre le domicile et

le premier client de temps de travail effectif lorsque l'employeur ne dispose pas de locaux de référence. Cette solution

est appliquée par les tribunaux luxembourgeois en cohérence avec la directive 2003/88/CE.

Cadre juridique

Les fondements de la qualification du trajet en temps de travail sont précis.

Référence Objet

Art. L.211-4 Définition du temps de travail effectif

Art. L.211-5 Durée journalière et hebdomadaire normale

Art. L.211-12 Maximum journalier et hebdomadaire

Art. L.121-4 Lieu de travail dans le contrat

Code du travail (L.211-1 et suivants) Transposition directive 2003/88/CE

CJUE Tyco 10 septembre 2015 Trajet des salariés itinérants

Le critère décisif est la mise à disposition effective de l'employeur, non la durée du trajet. Le frontalier n'est pas spécialement protégé

par sa distance de résidence. Une convention collective peut prévoir des compensations distinctes du temps de travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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